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M. Hutin, Mme Jourdan, M. Juanico, Mme Karamanli, M. Letchimy, Mme Manin, M. Naillet, 

Mme Pau-Langevin, Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, M. Saulignac, 
Mme Tolmont, Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, Mme Victory et les membres du groupe 

Socialistes et apparentés
----------

ARTICLE 16 TER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement des députés Socialistes et apparentés vise à supprimer cet article introduit 
par un amendement de M. Bothorel en Commission spéciale considérant qu’il ne se fonde sur aucun 
élément objectif. La CSNP se réunie régulièrement, ne coûte quasiment rien à l’administration et 
joue un rôle important dans un domaine en constante mutation avec des enjeux importants.


